
 

 

FERMETURE PENDANT LA 
PERIODE ESTIVALE 

Le secrétariat de la mairie sera fermé 

durant cette période.  

Une permanence se tiendra les vendredis 9 

et 30 août 2019 de 16h à 18h, et les lundis 

12, 19 et 26 août 2019 de 17h à 18h. 

En cas d’urgence, merci de prendre contact 

avec Monsieur le Maire ou ses Adjoints.  

Du lundi 12 août au dimanche 1er septembre 2019 

inclus iinclusinclus 

                                                            Merci de votre compréhension. 


